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l. Note avec un profond regret que la commu
naute internationale n'a pas accorde une attention 
suftisante au sort des refugies en Afrique; 

2. Prie, en consequence, la communaute interna
tionale de contribuer de maniere substantielle a la 
realisation de programmes visant a aider ces refugies; 

3. Approuve le rapport du Secretaire general, 
dans lequel celui-ci demande qu'une conference 
intemationale soit organisee pour mobiliser une as
sistance en faveur des refugies en Afrique, ainsi que 
les mesures proposees en vue d'un programme 
concerte d'information et de publicite organise par les 
organismes competents des Nations Unies a l'appui 
de la Conference; 

4. Prie le Secretaire general, agissant en etroite 
cooperation avec le Secretaire general de !'Organisa
tion de l'unite africaine et le Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les refugies, de convoquer a Ge
neve Jes 9 et 10 avril 1981, au niveau ministeriel, une 
Conference internationale sur !'assistance aux refu
gies en Afrique; 

5. Prie en outre le Secretaire general d'aider, dans 
le cadre de la preparation de la Conference et en 
etroite cooperation avec le Secretaire general de !'Or
ganisation de !'unite africaine et le Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les refugies, les pays africains 
interesses a definir les questions prioritaires, a etablir 
les documents necessaires et a preparer des pro
grammes d'assistance aux refugies africains; 

6. Autorise le Secretaire general a imputer les de
penses qu'entrainera !'organisation de la conference 
sur le budget ordinaire de !'Organisation des Nations 
Unies; 

7. Lance 1111 appel it la communaute internatio
nale, a tous les Etats Membres, aux institutions 
specialisees, aux organisations regionales et intergou
vernementales et aux organisation-. non gouverne
mentales pour qu'il-. accordent le plus large appui a la 
Conference en vue d'accroitre au maximum !'assis
tance financiere et materielle aux rcfugic-. en Afrique; 

8. lance en outre 1111 appe/ it la communautc in
ternationale pour qu'elle accorde toute !'assistance 
necessaire aux pays d'asile afin de lcur pcrmcttre de 
renforcer leur aptitude a fournir les facilites necessai
res et les services essentiels a la protection et au 
bien-etre des refugies et pour qu'elle aide les pay-. 
d'origine a assurer la reinsertion des authentiques ra
patries volontaires; 

9. Prie instammellf la communaute internationale 
de continuer a appuyer les programmes annuels du 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les refu
gies et des autres organismes des Nations U nies qui 
cooperent avec ce dernier en faveur des refugies en 
Afrique; 

10. Prie le Haut Commissaire, agissant en etroite 
cooperation avec le Secretaire general de l'Organisa
tion de !'unite africaine, de garder constamment a 
l'etude la situation des refugies en Afrique en vue 
d'obtenir la plus large assistance internationale a 
l'echelle mondiale; 

11. Prie le Secretaire general de faire rapport au 
Conseil economique et social, I ors de sa premiere 
session ordinaire de 1981, et a I' Assemblee generale: 

!ors de sa trente-sixieme session, sur !'application de 
la presente resolution. 
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35/125. Elimination de toutes les formes d'intole
rance religieuse 

l'Assemhlee Renerale, 

Reconnaissant la necessite d'assurer la cooperation 
internationale en vue de promouvoir et d'encourager 
le respect des droits de l'homme et des libertes fon
damentales de chacun sans distinction de race, de 
sexe, de langue ou de religion, conformement aux 
dispositions de la Charte des Nations Unies, 

Ayant <I /' esprit !'article 18 de la Declaration uni
verselle des droits de l'homme45 et !'article 18 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques46, qui proclament que toute personne a droit a la 
Ii be rte de pensee, de conscience et de religion. 

Convaincue de la necessite d'elaborer un instru
ment international sur !'elimination de toutes les for
mes d'intolerance et de discrimination fondees sur la 
religion ou la croyance, 

Rappe/ant sa resolution 3267 (XXIX) du 10 de
cembre 1974, dans laquelle elle a prie la Commission 
des droits de I 'homme de soumettre a I' Assemblee 
generate, par l'intermediaire du Conseil economique 
et social, un projet unique de declaration sur !'elimi
nation de toutes les formes d'intolerance et de discri
mination fondees sur la religion ou la croyance. 

Rappe/ant eRalement ses resolutions 33/106 du 
16 decembre 1978 et 34/43 du 23 novembre 1979, 

Prenant note m'ff .rnti.\faction de la resolution 35 
(XXXVI) de la Commission des droits de l'homme, 
en date du 12 mars 198047 , dans laquelle celle-ci a de
cide de constituer de nouveau, a sa trente-septieme 
-.;ession, un groupe de travail a composition non limi
tce et de lui attrihuer davantage de temps afin de lui 
permettre d'achever !'elaboration d'un projet de de
claration sur !'elimination de toutes les formes d'in
tolcrance et de discrimination fondees sur la religion 
ou la croyance. 

Prc·,111111 <;galeme/lt note de la decision 1980/140 du 
Conseil economique et social, en date du 2 mai 1980, 
concernant les services de conference pour la 
Commission des droits de l'homme, 

I. Accueille l/l'eC sati.\faction les progres realises 
jusqu'a present par la Commission des droits de 
l'homme. a ses trente-cinquieme et trente-sixieme 
sessions, dans I' elaboration de la declaration sur 
!'elimination de toutes les formes d'intolerance et de 
discrimination fondees sur la religion ou la croyance 
ainsi que sa decision d'accorder a cette question la 
plus haute priorite et d'achever la redaction du projet 
de declaration a sa trente-septieme session; 

" Resolution 217 A (lll). 
•• Resolution 2200 A (XXI). annexe. 
47 Voir Documenrs oj}icie/.1· du Conseil economiq111' er social. 

/980, S11pplh11ent n" 3 (E/ 1980/13 et Corr.] et 2). chap. XXVI. 
sect. A. 
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2. Prie instamment la Commission des droits de 
l'homme d'achever ses travaux a ce sujet lors de sa 
trente-septieme session en vue de presenter a I' As
semblee generale lors de sa trente-sixieme session, 
par l'intermediaire du Conseil economique et social, 
un projet unique de declaration; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee "Elimi
nation de toutes les formes d'intolerance religieuse" 
et de lui donner un rang de priorite eleve. 
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35/126. Annee internationale de la jeunesse : parti
cipation, developpement, paix 

L' Assemhlee 1;enerale, 

Rappe/ant sa resolution 34/ 151 du 17 decembre 
1979, par laquelle elle a decide de designer 1985 
comme I' Annee internationale de la jeunesse : parti
cipation, developpement, paix, 

Reconnaissant qu'il est profondement important 
que les jeunes contribuent directement a fa<;:onner 
l'avenir de l'humanite et qu'ils puissent participer 
utilement a l'instauration du nouvel ordre economi
que international fonde sur la justice et l'equite, 

Considerant qu'il est necessaire de diffuser parmi 
les jeunes les ideaux de paix, de respect des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales, de solidarite 
humaine et de devouement aux objectifs du progres et 
du developpement, 

Convaincue de la necessite imperieuse d'orienter 
l'energie, l'enthousiasme et les capacites creatrices 
des jeunes pour construire la nation, !utter pour 
l'autodetermination et l'independance nationale, 
conformement a la Charte des Nations Unies, et 
contre la domination et )'occupation etrangeres, assu
rer le progres economique, social et culture) des peu
ples, instaurer le nouvel ordre economique interna
tional, preserver la paix mondiale et promouvoir la 
cooperation et la comprehension internationales, 

Sou/i1;nant que !'Organisation des Nations Unies 
devrait accorder plus d'attention au role des jeunes 
dans le monde d'aujourd'hui et a leurs exigences pour 
le monde de demain, 

Rappe/ant le caractere d'actualite de !'evaluation 
des besoins et aspirations des jeunes et reaffirmant 
!'importance des activites presentes et futures de 
)'Organisation des Nations Unies visant a accroitre 
Jes possibilites en faveur de la jeunesse et de sa parti
cipation active aux activites nationales de develop
pement, 

Estimant qu'il est souhaitable de consolider d'ur
gence les efforts deployes par tous Jes Etats pour 
executer des programmes specifiques relatifs a la jeu
nesse et pour ameliorer Jes activites de !'Organisation 
des Nations Unies et des institutions specialisees re
latives a la jeunesse, y compris Jes echanges de jeunes 
dans Jes domaines culture!, sportif et autres, 

Reaffirmant la necessite de mieux coordonner Jes 
efforts deployes pour resoudre Jes problemes aux
quels se heurtent les jeunes et d'examiner la fa<;:on 

dont ces problemes sont traites par les institutions 
specialisees et par divers organismes des Nations 
Unies. 

Considerant que la preparation et la celebration de 
I' Annee internationale de la jeunesse offriront une 
utile et importante occasion d'appeler !'attention sur 
la situation, les besoins et les aspirations des jeunes. 
d'accroitre la cooperation a tous Jes niveaux pour la 
solution des questions relatives a la jeunesse, 
d'entreprendre des programmes d'action concertee en 
faveur de la jeunesse et d'associer les jeunes a l'exa
men et a la solution des grands problemes nationaux, 
regionaux et internationaux, 

Persuadce que I' Annee intemationale de la jeu
nesse contribuera a mobiliser les efforts, aux niveaux 
local, national, regional et international, en vue d'of
frir aux jeunes les meilleures conditions pour leurs 
etudes et leur profession et les meilleures conditions 
d'existence, d'assurer leur participation active au 
developpement general de la societe et d'encourager 
!'elaboration, a !'echelon national et local, de politi
ques et de programmes nouveaux qui soient confor-
mes a !'experience, aux conditions et aux priorites de 
chaque pays, 

Reconnais.rnnt que la preparation et la celebration 
de I' Annee internationale de la jeunesse contribueront 
a la reaffirmation des objectifs du nouvel ordre ~co
nomique international et a la mise en ceuvre de la 
Strategie internationale du developpement pour la 
troisieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement48

, 

Rappe/ant e1;alement a cet egard sa decision 35/424 
du 5 decembre 1980 et la resolution 1980/67 du 
Conseil economique et social, en date du 25 juillet 
1980, relatives aux annees internationales et anniver
sa1res, 

Consciente que la reussite de I' Annee internatio
nale de la jeunesse et la maximisation de son effet et 
de son efficacite pratique exigeront une preparation 
adequate et le large soutien des gouvernemcnts, de 
toutes les institutions specialisees, des organisations 
internationales intergouvernementales et non gouver
nementales et du public. 

Notant avec Ulll' i'il'c .rnti.1:f(/Ctio11 l'interet que ma
nifestent les Etats Membres, divers organismes des 
Nations Unies et institutions specialisees et les orga
nisations de jeunes pour la decision de designer 1985 
comme I' Annee internationale de la jeunesse : parti
cipation, developpement, paix 49

, 

I. inl'ite tous Jes Etats, toutes les institutions spe
cialisees et tous les autres organismcs des Nations 
U nies, les organisations internationales intergouver
nementales et non gouvernementales interessees, 
ainsi que les organisations de jeunes, a consacrer le 
maximum d'efforts a la preparation et a la celebration 
de I' Annee internationale de la jeunesse et a prendrc 
a cet egard des mesures specifiques qui soient 
conformes a leur experience, a leurs conditions et a 
leurs priorites; 

2. Souli1;ne !'importance d'une participation ac
tive et directe des organisations de jeunes aux activi-

48 Voir sect. V. resolution 35/56. annexe. 
49 Voir A/35/361 et Add. I 


